
ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL  
Ville de Soignies 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur le Bourgmestre, 
Madame l’Echevine, 
Monsieur l’Echevin, 
Madame la Conseillère, 
Monsieur le Conseiller,  
 
est invité(e) à assister à la séance qui aura lieu dans la salle du Conseil communal de l’Hôtel 

– le jeudi 29 avril 2010de Ville – Bâtiment arrière 

 
 
 
 
 
 

 
 
ORDRE DU JOUR :  

 
 
 

SEANCE PUBLIQUE 
 
 (1) ASBL S.M.U.R. DE LA HAUTE SENNE - LIBERATION DE LA SUBVENTION POUR LE FUTUR 

VEHICULE VIM – VOTE (commission 4) 
 
 (2) PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL - CREATION D'UNE MAISON DE 

VILLAGE A NEUFVILLES - ROUTE DE MONTIGNIES - ADOPTION DU PROJET DEFINITIF – 
VOTE  (commission 3) 

 
 (3) PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL - CREATION D'UNE MAISON DE 

VILLAGE A THIEUSIES - PLACE DE THIEUSIES - ADOPTION DU PROJET DEFINITIF – VOTE 
(commission 3) 

 
 (4) PERIMETRE DE REMEMBREMENT URBAIN - SITE HERIS - RUES DE TROIS PLANCHES ET DES 

CHAUFFOURS - ADOPTION DEFINITIVE – VOTE (commission 3) 
 
 (5) TRAVAUX D'AMENAGEMENT ET D'EQUIPEMENT DE VOIRIE - Rue des Prés Mercq - 7062 NAAST 

- LOTISSEMENT  VANDENDRIESSCHE c/o LEFRANT-MERVEILLIE - Son C n° 395b (5 lots à bâtir) - 
DEVIS ESTIMATIFS - CONVENTION – VOTE (commission 3) 

 
 (6) COMMISSION CONSULTATIVE DE L AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE LA MOBILITE - 

MODIFICATION – VOTE (commission 3) 
 
 
 

 à 19 h 30’. 

 de Soignies, le jeudi 15 avril 2010. 
 

Par le Collège : 
 

O. MAILLET. M. de SAINT  MOULIN.

Extrait du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation  
 
Article L1122-17 : Le Conseil 
communal ne peut prendre de 
résolution SI LA MAJORITE DE 
SES MEMBRES EN FONCTION 
N’EST PRESENTE. 
 
Cependant, si l’assemblée a été 
convoquée deux fois sans s’être 
trouvée en nombre compétent, elle 
pourra, après une nouvelle et 
dernière convocation, délibérer, 
QUEL QUE SOIT LE NOMBRE 
DES MEMBRES PRESENTS, sur 
les points mis pour la troisième fois 
à l’ordre du jour. 
 

 
Fait à l’Hôtel de Ville

Le Secrétaire absent,                                                                      Le Bourgmestre,
Le Chef de division administrative ff,  
 
 



 (7) ADMINISTRATION COMMUNALE DE SOIGNIES - MODIFICATION DE VOIRIE DANS LE CADRE 
DU PERMIS D'URBANISME RELATIF AUX AMENAGEMENTS CYCLO-PIETONS A NEUFVILLES - 
AMENAGEMENT DE L'ASSIETTE DE L'ANCIENNE LIGNE VICINALE DE NEUFVILLES - PLAN 
ESCARGOT 2009 - ARTICLES 127 ET 129 BIS DU CWATUPE - AMENAGEMENT DEPUIS LE 
CHEMIN DES ERRAUVES JUSQU'A LA RUE DE GODIMONT- 7063 NEUFVILLES – VOTE 
(commission 3) 

 
 (8) REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LA POLICE DE LA CIRCULATION ROUTIERE - 

MODIFICATIONS – VOTE (commission 4) 
 
 (9) ASBL SMUR DE LA HAUTE SENNE - REMPLACEMENT D'UN DELEGUE AUX ASSEMBLEES 

GENERALES ET AUX CONSEILS D'ADMINISTRATION – VOTE (commission 4) 
 
 (10) ACCUEIL EXTRA SCOLAIRE 

DECRET DU 3 JUILLET 2003 RELATIF A LA COORDINATION DE L'ACCUEIL DES ENFANTS 
DURANT LEUR TEMPS LIBRE ET AU SOUTIEN DE L'ACCUEIL EXTRASCOLAIRE ( DECRET 
ATL) - RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME DE COORDINATION LOCALE POUR L'ENFANCE - 
PROGRAMME CLE – VOTE (commission 2) 

 
 (11) RESEAU DES BIBLIOTHEQUES - ACQUISITION DE MOBILIER POUR L'ESPACE  NUMERIQUE - 

PRINCIPE – VOTE (commission 3) 
 
 (12) INFORMATIQUE - SYSTEME DE SAUVEGARDE ET VIRTUALISATION - PRINCIPE - CHOIX DU 

MARCHE - FIXATION DES CONDITIONS – VOTE (commission 3) 
 
 (13) E.E.P.S.I.S. - MODERNISATION DES EQUIPEMENTS PEDAGOGIQUES DE POINTE DE 

L'ENSEIGNEMENT QUALIFIANT - CIRCULAIRE D'APPEL  A PROJETS 2008-2009 - PRINCIPE - 
CHOIX DU MARCHE - FIXATION DES CONDITIONS – VOTE (commission 3) 

 
 (14) RESTAURATION DU MUR REMPART DU VIEUX CIMETIERE - 3EME PHASE - PRINCIPE - CHOIX 

DU MARCHE - FIXATION DES CONDITIONS – VOTE (commission 3) 
 
 (15) INTERVENTION D'UN BUREAU D'ETUDES POUR L'ANALYSE DES OFFRES ET LA 

SURVEILLANCE DU CHANTIER DU TERRAIN SYNTHETIQUE DE NAAST - PRINCIPE - CHOIX 
DU MARCHE- FIXATION DES CONDITIONS – VOTE (commission 3) 

 
 (16) ARTICLE(S) 49 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : 

- REPONSE(S) AU(X) QUESTION(S) ORALE(S) POSEE(S) LORS DE LA SEANCE PRECEDENTE  
   OU  DANS UN DELAI MINIMUM DE DEUX JOURS PRECEDANT LA SEANCE; 
- QUESTION(S) ORALE(S) POSEE(S) AU COLLEGE COMMUNAL (commission 4) 

 
 (17) COMMUNICATION(S) (commission 4) 
 

HUIS – CLOS 
 

 (18) MISE A LA PENSION PREMATUREE DEFINITIVE POUR CAUSE D'INAPTITUTDE PHYSIQUE 
D'UN MANOEUVRE POUR TRAVAUX LOURDS A TITRE DEFINITIF – VOTE (commission 2) 

 
 (19) MISE EN DISPONIBILITE POUR RAISON DE SANTE AVEC TRAITEMENT D'ATTENTE D'UN 

OUVRIER QUALIFIE A TITRE DEFINITIF – VOTE (commission 2) 
 
 (20) MISE EN DISPONIBILITE POUR RAISON DE SANTE AVEC TRAITEMENT D'ATTENTE D'UN 

AGENT TECHNIQUE A TITRE DEFINITIF - REVISION DU TRAITEMENT – VOTE (commission 2) 
 
 (21) MISE A LA PENSION PREMATUREE DEFINITIVE POUR CAUSE D'INAPTITUDE PHYSIQUE D'UN 

AGENT TECHNIQUE A TITRE DEFINITIF – VOTE (commission 2) 



 
 (22) ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL 

ENCADREMENT AU NIVEAU MATERNEL - DESIGNATION D'UNE INSTITUTRICE MATERNELLE 
A TITRE TEMPORAIRE - C.c. DU 11.03.2010 - RATIFICATION – VOTE (commission 2) 

 
 (23) ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL 

ENCADREMENT AU NIVEAU MATERNEL - DESIGNATION D'UNE INSTITUTRICE MATERNELLE 
A TITRE TEMPORAIRE - C.c. DU 11.03.2010 - RATIFICATION – VOTE (commission 2) 

 
 (24) ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL 

NIVEAU MATERNEL 
- REVISION DE LA SITUATION ADMINISTRATIVE D'UNE INSTITUTRICE  
MATERNELLE  
- DESIGNATION D'UNE INSTITUTRICE MATERNELLE  A TITRE TEMPORAIRE. 
C.c. DU 11.03.2010 - RATIFICATION – VOTE (commission 2) 

 
 (25) ENSEIGNEMENT  FONDAMENTAL. 

MISE EN DISPONIBILITE POUR CAUSE DE MALADIE D'UNE INSTITUTRICE MATERNELLE – 
VOTE (commission 2) 

 
 (26) ENSEIGNEMENT  FONDAMENTAL. 

NOMINATION A TITRE DEFINITIF D'UNE INSTITUTRICE PRIMAIRE – VOTE (commission 2) 
 
 (27) ENSEIGNEMENT  FONDAMENTAL. 

NOMINATION A TITRE DEFINITIF D'UNE INSTITUTRICE PRIMAIRE – VOTE (commission 2) 
 
 (28) ENSEIGNEMENT  FONDAMENTAL. 

NOMINATION A TITRE DEFINITIF D'UNE INSTITUTRICE PRIMAIRE – VOTE (commission 2) 
 
 (29) ENSEIGNEMENT  FONDAMENTAL. 

- REVISION DE LA SITUATION ADMINISTRATIVE DE DEUX INSTITUTRICES PRIMAIRES 
- NOMINATION A TITRE DEFINITIF D'UNE INSTITUTRICE PRIMAIRE – VOTE (commission 2) 

 
 (30) ENSEIGNEMENT  FONDAMENTAL. 

NOMINATION A TITRE DEFINITIF D'UNE INSTITUTRICE PRIMAIRE – VOTE (commission 2) 
 
 (31) ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL. 

NOMINATION A TITRE DEFINITIF D'UNE INSTITUTRICE PRIMAIRE – VOTE (commission 2) 
 
 (32) ENSEIGNEMENT  FONDAMENTAL 

NOMINATION A TITRE DEFINITIF D'UN MAITRE DE RELIGION ISLAMIQUE – VOTE  
(commission 2) 

 
 (33) ENSEIGNEMENT  FONDAMENTAL 

NOMINATION A TITRE DEFINITIF D'UN MAITRE D'EDUCATION PHYSIQUE – VOTE  
(commission 2) 

 
 (34) ENSEIGNEMENT  FONDAMENTAL 

NOMINATION A TITRE DEFINITIF D'UNE MAITRESSE DE RELIGION CATHOLIQUE – VOTE 
(commission 2) 

 
 (35) ENSEIGNEMENT  FONDAMENTAL 

REVISION DE LA SITUATION ADMINISTRATIVE D'UN MAITRE DE MORALE NON 
CONFESSIONNELLE A TITRE TEMPORAIRE - C.c. DU 01.04.2010 - RATIFICATION – VOTE 
(commission 2) 

 



 (36) ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL. 
CONGE DE MALADIE D'UNE INSTITUTRICE PRIMAIRE - DESIGNATION DE LA REMPLACANTE 
A TITRE TEMPORAIRE - C.c. DU 18.03.2010 - RATIFICATION – VOTE (commission 2) 

 
 (37) ENSEIGNEMENT  FONDAMENTAL. 

MISE EN DISPONIBILITE POUR CAUSE DE MALADIE D'UN MAITRE DE SECONDE LANGUE 
NEERLANDAIS – VOTE (commission 2) 

 
 (38) ACADEMIE  DE  MUSIQUE. 

CONGE DE MALADIE D'UN PROFESSEUR DE DICTION-DECLAMATION - DESIGNATION DES 
REMPLACANTS A TITRE TEMPORAIRE - C.c. DU 18.03.2010 - RATIFICATION – VOTE  
(commission 2) 

 
 (39) ACADEMIE DE MUSIQUE. 

MISE EN DISPONIBILITE POUR CAUSE DE MALADIE D'UN PROFESSEUR DE FORMATION 
INSTRUMENTALE ""PIANO-CLAVIERS"" – VOTE (commission 2) 

 
 (40) ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL SECONDAIRE INFERIEUR SPECIALISE - 

""E.E.P.S.I.S."" 
CONGE DE MALADIE D'UN PROFESSEUR DE COURS GENERAUX - REAFFECTATION 
TEMPORAIRE D'UN PROFESSEUR DE COURS GENERAUX - ACCORD – VOTE (commission 2) 

 
 (41) ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL SECONDAIRE INFERIEUR SPECIALISE - 

E.E.P.S.I.S. 
NOMINATION A TITRE DEFINITIF D'UNE SURVEILLANTE-EDUCATRICE – VOTE (commission 2) 

 
 (42) ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL SECONDAIRE INFERIEUR SPECIALISE - 

E.E.P.S.I.S. 
INTERRUPTION DE CARRIERE PROFESSIONNELLE DANS LE CADRE DU CONGE PARENTAL 
D'UN PROFESSEUR DE COURS TECHNIQUES ET DE PRATIQUE PROFESSIONNELLE 
""ECONOMIE DOMESTIQUE"" – VOTE (commission 2) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Consultation des dossiers du Conseil communal 
 
les dossiers sont à votre disposition tous les jours ouvrables, durant les heures de service (8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 30 à 16 h 15) 
dans le bureau du Secrétaire communal, et le samedi matin, de 10 h à 12 heures dans le local situé au 1er étage au fond du couloir 
près de la photocopieuse. 
 
Les chefs de groupe pourront également y prendre possession des copies qui leur sont destinées dès le 24 avril 2010. 
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